
Rectificatif Etape 1 du challenge .
Selon le réglement Destrier Gamm-Vert : Seul le meilleur résultat sera pris en compte dans la 
catégorie la plus haute à laquelle le cavalier participe sur l'ensemble d'une même étape . 

1ere étape :

Club 1 :      Anne-Sophie Bourguoin      Haras de Royer                                          10 pts

Club 2 :
Maeva Walik Domaine de Muret 10 pts
Claire Dureisseix Domaine de Muret  8pts
Sarah Davis Ecuries du Clos Rêveur  6 pts
Coralie Acherd Tortul Ecuries de Bellefond  4 pts
Ludivine Relano Ecurie des Herses  2 pts
Manon Blin Domaine de Muret  1 pt

Club 3 : 
Clémentine Raille Haras de Royer 10 pts
Pauline Beau Haras de Royer  8 pts
Noémie Vidal Haras de Royer  6 pts
Lucie Beau Haras de Royer  4 pts
Sasha Van Den Broek Haras de Royer  2 pts
Marie Raille Haras de Royer  1 pt


